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CJCE, 27 avr. 1999, Hans-Hermann Mietz,
Aff. C-99/96 [Conv. Bruxelles, art. 18]

Aff. C-99/96, Concl. P. Léger 

Motif 52 : "(…) le fait que le défendeur comparaisse devant le juge des référés dans le cadre
d'une procédure expéditive, destinée à l'octroi de mesures provisoires ou conservatoires en
cas d'urgence et qui ne préjudicie pas à l'examen de l'affaire au fond, ne saurait, en soi, suffire
à conférer à ce juge, en vertu de l'article 18 de la convention, une compétence illimitée pour
ordonner toute mesure provisoire ou conservatoire qu'il considérerait appropriée comme s'il
était compétent, en vertu de la convention, pour connaître du fond".
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